
Les Règles budgétaires font couler beaucoup d’encre, mais nous avons le plaisir de
vous communiquer un extrait fort intéressant pour les éducatrices en milieu familial.

Après plusieurs années de représentation, enfin, le versement de la rétribution est
obligatoirement fixé à la quinzaine pour toutes. Fini les attentes de 30 ou 60 jours pour
recevoir les rétributions qui sont dues pour un service rendu.
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